
Journée de formation      23 février 2010

Le VAT PACKAGE en pratique ou comment 
remplir la nouvelle déclaration TVA ? 

L’objectif de cette journée d’étude est d’apprendre aux participants à maîtriser les 
nouvelles règles TVA applicables depuis le 1er janvier 2010. 

Le Conseil des Ministres de l’Union européenne a adopté le 12 février 2008 deux directives : 
• la directive 2008/8/CE modifiant le lieu des prestations de services et 
• �la directive 2008/9/CE définissant les modalités du remboursement de TVA en faveur des 

assujettis qui ne sont pas établis dans l’État membre du remboursement. 
Une troisième directive est venue compléter l’ensemble : 

• �la directive 2008/117/CE du Conseil du 16 décembre 2008 modifiant la directive 2006/112/
CE afin de lutter contre la fraude fiscale liée aux opérations intracommunautaires.

Ces nouvelles dispositions forment ce qu’on appelle communément le VAT Package, recueil que les 
États membres doivent mettre en application pour le 1er janvier 2010.

 �Avez-vous pris toutes les dispositions nécessaires pour 
intégrer les nouvelles règles du VAT Package? 

 �Comment maîtriser ces nouvelles règles ?
 �Qu’entraineront ces modifications sur votre comptabilité ?
 �Comment les nouvelles dispositions européennes ont-elles 

été transposées en droit belge ?

Matinée : 	
	 Passage en revue de la théorie illustrée par de nombreux cas pratiques.
	  La circulaire administrative sur le sujet sera notamment abordée par François Coutureau. 
	  �Alain Soriano et Philippe Noirhomme s’attarderont plus spécifiquement sur l’explication 

des nouvelles règles au regard du droit européen.

Après-midi : 	
	� Les participants seront repartis en petits groupes de travail. Chacun pourra soumettre ses 

cas concrets à l’un des orateurs*. 
	 * Chaque orateur exprime une opinion personnelle qui n’engage pas l’organisation à laquelle il appartient.
	

Formateurs
	 • François Coutureau, Premier attaché des finances, Services centraux TVA
	 • Alain Soriano, Conseil fiscal, Associé Belgian VAT Desk
	 • Philippe Noirhomme, Senior Manager Indirect Tax, Ernst & Young Consultants

En petits groupes de travail, 
posez vos questions, 

présentez vos cas concrets 
et résolvez-les avec l’aide de 
trois spécialistes de la TVA.Jo
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Programme

    Avantages de la formation 
 �Posez-vos questions directement à des spécialistes
 �Une approche pratique de la TVA
 �Une après-midi en petits groupes de travail
 �L’ouvrage « VAT PACKAGE - Les nouvelles règles  

TVA applicables aux prestations de services », Larcier
 �Une documentation détaillée

9h00–12h30  VAT PACKAGE – Aspects théoriques et exemples 
• Méthodologie
• Régime actuel - Problèmes 
• VAT Package – Aperçu général
• Règles générales résiduaires
• Règles dérogatoires
• Redevable de la taxe
• Nouvelles obligations TVA
• Procédure de remboursement de la TVA étrangère

12h30–14h00  Lunch
14h00–17h00  �VAT PACKAGE – Examen des cas pratiques en petits 

groupes de travail 

    À qui s’adresse cette formation ?
 �Fiscalistes, avocats, juristes
 �Responsables administratifs et financiers
 �Responsables comptables
 �Gestionnaires TVA
 �Réviseurs

Date
Mardi 23 février 2010 • De 9h00 à 17h00

Lieu
SODEHOTEL
Avenue E. Mounierlaan 5 • 1200 Bruxelles
http://www.sodehotel.eu/home-a.htm

Renseignements et inscription
Marylou Swaelens 
Éditions Larcier 
Fond Jean-Pâques 4 – 1348 Louvain-la-Neuve
Belgique 
 +32 (0)10/48 26 19 •  +32 (0)10/48 27 50  
vatpackage@larcier.be

Frais d’inscription
675 e HTVA (Ce prix comprend la participation, 
le lunch, les pauses-café et l’ouvrage VAT 
PACKAGE – Les nouvelles règles TVA 
applicables aux prestations de services –  
publié aux éditions Larcier)

Montant à verser sur le compte de De Boeck 
Services sprl: Fortis n° 250-0102310-60 – 
IBAN: BE73 2500 1023 1060 – BIC GEBABEBB 
avec la mention: « Formation VAT Package du 
23 février 2010»

Inscription	 avant le 20 février 2010

Nom  Prénom 
Qualité/Fonction 
Adresse de facturation
Société ou organisation 
Rue et n°
CP  Ville 
N° de TVA        Non-assujetti
e-mail  
Tél 

L’enregistrement de ces données par Groupe De Boeck s.a., 39 rue des Minimes – 1000 Bruxelles est effectué dans un but exclusivement commercial et administratif. Conformément à la loi du 
8/12/1992 relative à la protection de la vie privée, vous disposez à tout moment du droit d’accès et de rectification de ces données ainsi que du droit de vous opposer au traitement de ces données 
à des fins de marketing direct. Tout renseignement concernant leur traitement peut être obtenu à la Commission de la protection de la vie privée, 139, rue Haute - 1000 Bruxelles. 

Journée de formation      23 février 2010
Le VAT PACKAGE en pratique ou comment 

remplir la nouvelle déclaration TVA ? 
par téléphone : +32 (0)10/48 26 19 • par fax : +32 (0)10/ 48 27 50 

par courrier : Éditions Larcier – Fond Jean-Pâques 4 – 1348 Louvain-la-Neuve – Belgique 
par e-mail : vatpackage@larcier.be 

 �Je m’inscris à la journée de formation VAT PACKAGE : 675 e HTVA 
Ce prix comprend la participation, le lunch, les pauses-café et l’ouvrage VAT PACKAGE 
– Les nouvelles règles TVA applicables aux prestations de services – publié aux éditions 
Larcier

 �L’inscription n’est pas effective avec le paiement seul. Il est nécessaire de nous faire parvenir ce 
formulaire d’inscription.

 �Le nombre de places étant limité, les inscriptions ne seront prises en compte qu’après réception  
du paiement.

 �Le paiement se fait après réception de la facture. 

Montant à verser sur le compte de De Boeck Services sprl: Fortis n° 250-0102310-60 – 
IBAN : BE73 2500 1023 1060 – BIC GEBABEBB avec la mention: «Formation VAT Package 
du 23 février 2010»

Signature			  Date
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